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*** 

 

A l’heure de la rédaction du présent document, certaines données essentielles à la projection budgétaire 2023 sont manquantes, 

telles que l’évolution des bases de la fiscalité communale ou le montant des dotations de fonctionnement de l’Etat. 

 

L’incertitude sur l’évolution des prix de l’énergie au cours de l’année 2023 (électricité et gaz) complique grandement l’exercice. 

 

Par ailleurs, la prospective financière actualisée sera présentée aux Conseillers Municipaux par le cabinet Ressources 

consultants finances le jeudi 9 février. 

 

Ce document présente ainsi des premiers éléments qui seront enrichis pour la présentation en séance du Conseil Municipal du 

lundi 13 février. 

 

*** 
 

L’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil 
municipal, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette ». S’agissant des communes de plus de 10 000 habitants, depuis la promulgation de la loi NOTRe du 7 août 
2015, ce rapport doit comporter, en outre, une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs.  

 
Ce rapport n’est pas sanctionné par un vote et n’a donc pas de caractère décisionnel. L’article L. 2312-1 du CGCT précise qu’ «il est pris acte de ce débat par 
une délibération spécifique ». 
 

Conseil Municipal du lundi 13 février 2023 
COMMUNE DE FIGEAC 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 
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DONNEES SUR LE CONTEXTE GENERAL 
LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE DE LA LOI DE FINANCES POUR 2023 

 
Source : Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique. Dossier de presse sur le projet de loi de finances. Sept. 2022 
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Source : Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique. Dossier de presse sur le projet de loi de finances. Sept. 2022 
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LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI DE FINANCES POUR 2023 RELATIVES AUX COMMUNES 
Sources : Caisse d’Epargne –LF pour 2023 

 
- Les mesures relatives  aux concours financiers de l’Etat aux collectivités locales 

Dotations de l'État – DGF 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est fixée à 26,9 milliards d'euros pour 2023.  
Face à la flambée des prix de l’énergie, les associations d’élus ont réclamé le prolongement des mesures de soutien votés pour 2022 et ont 
demandé une indexation de la DGF sur tout ou partie de l’inflation (800 millions d’€). 

Le gouvernement a entendu ces demandes et le budget 2023 sera marquée par une augmentation de la DGF de + 320 millions d’€. 

Les 320 millions d’€ supplémentaires financeront seulement la progression de la péréquation au profit du bloc communal sans écrêtement de la 
dotation forfaitaire – ce dernier est suspendu » : 

 + 90 millions d’€ pour la DSU (95 millions en 2022) 

 + 200 millions d’€ pour la DSR (95 millions en 2022) 

 + 30 millions d’€ pour la Dotation d’intercommunalité (0 en 2022). 

 Dotation forfaitaire stable (- 190 millions d’€ en 2022) 

Dotations de péréquation pour les communes en 2023 : 
Réforme de la DSR (Dotation de Solidarité Rurale) : Pour mieux refléter les charges de ruralité en remplaçant le critère de la longueur de voirie 
par un indicateur de superficie et de densité. (non retenue par le Sénat et l’Assemblée Nationale) 

                                          Introduction d’un tunnel d’évolution sur la fraction « cible », afin de renforcer la stabilité et la prévisibilité des attributions 
(le montant de la DSR : compris entre 90% et 120% du montant perçu en n-1. 

Réforme du FPIC (Fonds de compensation des recettes intercommunales et communales) : Les calculs des indicateurs ont été modifiés en LF 
2021 pour tenir compte de la suppression de la TH et de la baisse des impôts de production. Les indicateurs étant calculés à partir des ressources 
n-1 et un mécanisme de correction a été introduit en 2022 pour les communes. Cette correction diminuera à compter de 2023 pour s’éteindre en 
2028. La réforme en 2023 portera sur : Le critère d’exclusion du reversement en raison d’un effort fiscal agrégé inférieur à 1 qui est supprimé. La 
garantie de sortie en cas de perte d’éligibilité est modifiée et rallongée de 3 ans. Le gel de la fraction de correction de l’effort fiscal. 
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Maintien des dotations d’investissement : 
Maintien des dotations à leur niveau 2022 : 2 milliards d’€. 

 Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : DETR pour 1.046 milliard d’€ 

 Dotation de soutien à l’Investissement Local : DSIL pour 570 millions d’€ 

 Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements : 212 millions d’€ 

 Dotation Politique de la Ville ; pour 150 millions d’€ 

Création d’un fond vert : 
A hauteur de 2 milliards d’€ (500 M€ de CP). 
Le gouvernement, engagé en matière de lutte contre le changement climatique, a annoncé fin août la création d’un fond d’accélération de la 
transition écologique dans les territoires : le « fonds vert » inscrit dans le PLF. Ce fonds, vise à financer les projets locaux déclinés des objectifs 
nationaux. Les axes financés sont : 

 Axe 1 : Renforcement de la performance environnementale 
o  Rénovation énergétique des bâtiments publics des collectivités, 
o Soutien au tri à la source et à la valorisation des biodéchets 
o Rénovation des parcs de lumières d’éclairage public  

 Axe 2 : Adaptation au changement climatique 
o Prévention des inondations, incendies de forêts et vent cycloniques 
o Adaptation au recul de trait de côte pour les territoires côtiers 
o Adaptation aux risques émergeants dans les territoires de montagne 
o Renaturation des villes 

 Axe 3 : Amélioration du cadre de vie 
o Déploiement des Zones à Faibles Emissions mobilité 

o Recyclage des friches 
o Déploiement de la stratégie nationale Biodiversité 2030. 

Le mode d’attribution est déconcentré, adaptée au territoire et non aux projets. Le point de contact est le Préfet. Ce fonds est coordonné par la 
Direction Générale de l’aménagement, du Logement et de la Nature. Il est lancé en janvier 2023 sur la plateforme Aides-territoires (procédure 
dématérialisée) avec le soutien en ingénierie fourni par l’Agence Nationale de la Cohésion des territoires, les agences de l’eau, l’ADEME, le 
CEREMA et l’office Français de la Biodiversité. 
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Des outils pour lutter contre la hausse des dépenses d’énergie : 3 dispositifs ont été mis en place : 

 Le Filet sécurité 
La loi de finances rectificative pour 2022 a instauré une aide pour soutenir les collectivités les plus fragiles face à l’inflation et au relèvement du 
point d’indice (430 millions d’€ ont été provisionnés). La période inflationniste se prolonge en 2023 et donne lieu à un amendement créant un 
nouveau dispositif d’aide aux collectivités 1.5 million d’€ Cette dotation concerne les communes et leurs groupements qui répondent à 2 critères 
cumulatifs suivants : 

o Une épargne brute 2023 en baisse de plus de 15% par rapport à l’épargne brute 2022 (budget principal) 
o et un potentiel financier (commune) ou fiscal (EPCI) par habitant inférieur au double de la moyenne de la strate démographique 

(communes) / catégorie (EPCI). 

 L’amortisseur électricité 
Il concerne l’ensemble des collectivités locales et de leurs groupements qui payent leur électricité plus de 180 €/MWh (0.18 €/kWh), hors taxe 
et hors TURPE (frais d’acheminement). Au-delà de ce seuil et jusqu’à la limite de 500 €/MWh (0.50KWh), l’Etat prendra en charge 50% du 
montant. Le dispositif court jusqu’au 31 décembre 2023. Le décret n° 2022-1774 du 31 décembre 2022 pris en application de l’article 181 de 
la loi de finances pour 2023, précise la mise en œuvre. 

 Le Bouclier tarifaire sur l’électricité et le gaz 
Le bouclier tarifaire sur le gaz et l'électricité sera prolongé en 2023 pour toutes les communes ayant moins de 10 emplois et disposant de moins 
de 2 millions d'euros de budget (article 42 ter) et ayant contractualisé une puissance inférieure à 36 KVa éligible aux tarifs réglementés de vente 
de l’électricité. Il plafonnera la hausse du prix du gaz et de l'électricité à 15% (contre 4 % en 2022). Les communes qui ne bénéficient pas de ce 
bouclier, pourront compter sur le dispositif de l'"amortisseur électricité". Celui-ci interviendra dès que le prix payé sur le contrat dépassera les 
325 euros par MWh. 

- Les mesures relatives à la fiscalité locale 
           Revalorisation des Valeurs locatives  

Depuis la loi de finances 2017, le coefficient d’actualisation des bases d’imposition n’est plus déterminé en Loi de finances mais à partir de 
la variation de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) constatée entre le mois de novembre de l’année N-1 et celui de l’année N-2. 
Le coefficient d’actualisation s’élève à 1.071 pour 2023, soit un taux de progression des bases d’imposition ménages (TF-TEOM –TH sur les 
résidences secondaires) de 7.1 % (3.4% en 2022). 
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          Suppression de la CVAE 
Cet impôt local génère 9.7 milliards d’€ de produits fiscaux pour les collectivités, soit 11% de leurs recettes fiscales. Sa suppression et sa 
compensation prochaine (par une part de TVA) portent un « nouveau coup de rabot aux finances locales ». A l’instar de la suppression de la Taxe 
d’habitation sur les résidences principales, la suppression de la CVAE interroge sur la contribution des entreprises au développement actuel et 
futur des territoires. 

         Actualisation des valeurs locatives et taxes 
 La révision des valeurs locatives des locaux professionnels est suspendue en 2023 le temps de trouver une meilleure solution et reportée à 
2025. 
En ce qui concerne la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation, initialement prévue pour 2026 est décalée en 2028. 

Taxe foncière et taxe d’habitation sur les logements vacants : Les taux des deux taxes devront varier dans la même proportion à partir du 
1er janvier prochain. 

L'ouverture du droit aux allègements de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires aux personnes de condition très modeste, âgées ou invalides qui partagent leur logement avec une tierce personne 

(article 11 quater). Aujourd'hui, ces allègements sont accordés "sous réserve de l’absence de tiers occupant le logement ou sous 

conditions de ressources, en prenant en compte l’ensemble des revenus des cohabitants."  
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Taxe sur les logements vacants et majoration de taxe d'habitation sur les résidences secondaires 
Le périmètre d'application de la taxe sur les logements vacants est étendu (article 9 bis). En effet, le critère d'appartenance à une zone 
d’urbanisation continue de plus de 50.000 habitants est supprimé. Les communes ne répondant pas à ce critère, mais dans lesquelles sont 
constatés un niveau élevé des loyers ou des prix d’achat des logements anciens, ou encore un taux élevé de résidences secondaires, pourront 
être considérées en "zone tendue". La hausse des taux de la taxe sur les logements vacants - de 12,5% à 17% la première année et de 25% à 34% 
à partir de la deuxième année (article 9 ter). 

Le partage de la Taxe d’aménagement 
Introduite par la loi de finances pour 2022, celle-ci a rendu obligatoire le reversement par les communes membres d'une partie ou de 
la totalité du produit de la taxe à leur intercommunalité, et ce en tenant compte des dépenses d’équipements publics que cette 
dernière finance du fait de ses compétences sur le territoire communal. La loi de finances pour 2023 revient au caractère facultatif du 
reversement de la taxe d'aménagement à l'intercommunalité. En effet, l'article 37 A qui avait été introduit dans le cadre de la première 
lecture du PLF 2023 à l'Assemblée et qui pouvait susciter de la confusion – en prévoyant le maintien d'une obligation de délibérer sur 
le partage de la TA pour les communes et leur intercommunalité – est supprimé. Les règles sont ainsi clarifiées. 

On notera que les délibérations prévoyant les modalités de reversement de tout ou partie de la taxe perçue par la commune à son 
intercommunalité "demeurent applicables tant qu'elles n'ont pas été rapportées ou modifiées par une délibération prise dans un délai 
de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi". Cette règle doit s'appliquer aussi bien aux délibérations ayant été 
prises au titre de 2022 qu'à celles l'ayant été au titre de 2023 (précision apportée par l'article 37 AA du PLF 2023). 

- Autres mesures qui peuvent concerner les communes : 
-  

 Apprentissage dans la fonction publique territoriale : Ouverture de négociations avec les employeurs territoriaux dans le 
cadre d’un désengagement progressif de l’Etat. 

 
 Possibilité pour le préfet de majorer les subventions destinées aux projets d'investissement locaux, lorsque ceux-ci présentent 

un caractère écologique (article 45 bis LdeF). 
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DONNEES DEMOGRAPHIQUES ET SOCIALES CONCERNANT FIGEAC ET SON UNITE URBAINE 
Une nouvelle définition du « rural » par l’INSEE : 

҉ Jusqu’en 2020 = RURAL = Ensemble des Communes n’appartenant pas à une unité urbaine 

҉ UNITE URBAINE = Commune ou ensemble de Communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre 2 

constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 

҉ L’unité urbaine de FIGEAC comprend 6 Communes : CAMBURAT, CAPDENAC, FIGEAC, LISSAC-ET-MOURET, LUNAN, PLANIOLES. 

҉ NOUVELLE DEFINITION des territoires ruraux = Ensemble des Communes peu denses ou très peu denses d’après la grille communale de densité. 

Nomenclature européenne qui s’appuie sur la population distribuée dans des carreaux de 1 km sur 1 km. 

● Selon la grille de densité européenne, FIGEAC est une Commune « urbaine à densité intermédiaire ». 
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EVOLUTION POPULATION UNITE URBAINE DE FIGEAC 
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EVOLUTION POPULATION UNITE URBAINE DE FIGEAC 
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POPULATION LEGALE DE FIGEAC au 1er janvier 2023 : 10 380 habitants 
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ZONE D’EMPLOI de FIGEAC – VILLEFRANCHE DE R. 
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SITUATION FINANCIERE DE LA COLLECTIVITE ET PERSPECTIVES 
 

Chambre régionale des comptes d’Occitanie (extrait du ROD oct. 2019, en italiques ; NDLR en bleu) : 

« Bien que marqué par un effritement de l’excédent brut de fonctionnement (1,6 M€ en 2017), » 

Un « effritement » essentiellement lié à la baisse des dotations versées par l’Etat. 

 

Ratios 2021 (€ par habitant). Strate Communes de 10 000 à 20 000 habitants (Source DGFiP) 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Excédent brut de fonctionnement   163 € 221 € 219 € 

 

Grâce à une maîtrise des charges de fonctionnement et une croissance sensiblement plus importante que la 

moyenne de la dynamique des bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés bâties des établissements 

industriels (+ 6,2 % par an en moyenne entre 2015 et 2020), la Ville de Figeac bénéficie de bons fondamentaux 

financiers. 

 

«lié à l’évolution atone des produits de gestion, » 

 

Un « effritement » essentiellement lié à la baisse des dotations versées par l’Etat. 

La DGF (dotation globale de fonctionnement) de FIGEAC a été divisée par deux en dix ans 

(1 740 K€ en 2013 / 841 K€ en 2022) 

Perte de la dotation de péréquation en 2022 (- 50 K€). 

Depuis 2017, l’Etat prélève 745 000 € par an sur la DGF de FIGEAC 
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Ratios 2021 (€ par habitant) (Source DGFiP) 
 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Produits de fonctionnement 1 279 € 1 304 € 1 357 € 

Charges de fonctionnement  1 192 € 1 157 € 1 213 € 

Capacité d’autofinancement 
brute 

152 € 205 € 204 € 

 

«la situation financière ne présente pas de risque majeur.  

La capacité de désendettement du budget principal s’établit notamment à 3,9 années. » 
Délai de désendettement 2020 = 2 années (seuil « alerte » 8 années, niveau « critique » 12 années) 

Délai de désendettement 2021 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

 

Délai de désendettement 
(années) 

2,23 4,24 3,93 

Emprunts réalisés en 2022 = 500 K€ budget principal (900 K€ au budget) / 850 K€ eau et assainissement 

Emprunt de substitution (avec annuité stable) = 400 000 € / an environ 

 
Ratios 2021 (€ par habitant) 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Charges financières  9 € 22 € 21 € 
Encours de dette au 31/12/2021  404 € 882 € 816 € 

Fonds de roulement fin exercice 262 € 297 € 348 € 
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Source : Ressources Consultants Finances 
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« Les dépenses d’investissement, qui se composent essentiellement des dépenses d’équipement (14,4 M€ entre 2012 

et 2017), sont très largement autofinancées et le fonds de roulement s’est reconstitué depuis 2014. » 

Période 2014 / 2020 : 24 M€ d’investissements réalisés.  2022 = 1,4 M€ réalisés 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

 

Ressources d’investissement budgétaires 304 € 447 € 456 € 
Dont, dette bancaire  0 € 65 € 71 € 

Emplois d’investissement budgétaires 422 € 442 € 454 € 
Dont, dépenses d’équipement  373 € 312 € 324 € 

Dont, remboursement dettes bancaires 42 € 93 € 87 € 
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LES OBJECTIFS FIXES DEBUT 2021 A PARTIR DE L’ANALYSE RETRO-PROSPECTIVE FINANCIERE 
SONT A REINTERROGER AU REGARD DU CONTEXTE INFLATIONNISTE ACTUEL 

Extrait de la prospective financière présentée début 2021 par le cabinet Ressources Consultants Finances : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Une première trajectoire financière visant à stabiliser l’ensemble des marges financières de la ville de Figeac pourrait être suivie en 
s’articulant autour des 3 points fixes suivants :  

 Une stabilisation des taux d’imposition de la fiscalité communale à leur niveau actuel. 
 Une évolution des charges de fonctionnement courant de la ville à +0,7%/an (soit un taux proche de l’inflation 

prévisionnelle 2021 (0,6%). 
 Un niveau de dépenses d’investissement hors subventions de 2,3M€/an soit 15,3M€ en cumulé sur le mandat 2021-

2026 (avec utilisation du résultat actuel) » 
 
Dans ces conditions, l’épargne nette pourrait être stabilisée à 1,3M€/an, l’endettement de la ville à 3,8M€ et son délai de désendettement 
autour de 2 ans. 
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LES RESULTATS DE L’EXECUTION BUDGETAIRE 2022 (Budget principal) 
SYNTHESE des résultats de clôture 2022 et du résultat global du budget principal : 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 : 
҉ Résultat de fonctionnement : + 2 779 863, 31 € 

҉ Résultat d’investissement : + 1 574 980 € 
= Résultat de clôture : 4 354 843, 31 € 

 
Besoin de financement de l’investissement : 

҉ Report en dépenses d’investissement sur l’exercice 2023 : 2 466 500 € 
҉ Report en recettes d’investissement sur l’exercice 2023 : 689 154 € 

҉ Besoin de financement (dépenses – recettes reportées) : 1 777 346 € 
 

Résultat global : 
҉ Couverture du besoin de financement de l’investissement par affectation du résultat d’investissement de l’exercice et prélèvement du reste à  

                  financer sur le résultat de fonctionnement 

҉ Le solde disponible pourra être inscrit en recette de fonctionnement sur l’exercice 2023 : 2 577 497, 31 € 
 

Rappel des résultats de clôture des exercices précédents : 
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CHAPITRES FONCTIONNEMENT / DEPENSES en € 
 BUDGET 2022  

BP+DM Réalisé (CA prévisionnel) 

011 Charges à caractère général         4 242 200            3 689 615,82    

012 Charges de personnel         7 640 000            7 630 004,80    

014 Atténuation de produits               30 000                        497,00    

65 Autres charges de gestion courante         1 290 925            1 225 844,21    

  S/TOTAL DEPENSES DE GESTION COURANTE      13 203 125         12 545 961,83    

66  Charges financières            102 000                  88 548,36    

67 Charges exceptionnelles               43 000                    2 039,51    

022 Dépenses imprévues            623 704                                  -      

  TOTAL DES DEPENSES REELLES      13 971 829         12 636 549,70    

O23 Virement à la section d'investissement         1 000 000      

042 Opérations d'ordre entre sections            705 000               768 020,20    

  (Dotations aux amortissements et VNC immob)     

  TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE         1 705 000               768 020,20    

  
 

    

  TOTAL DEPENSES      15 676 829 €         13 404 569,90 €    
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CHAPITRES FONCTIONNEMENT / RECETTES en € 
 BUDGET 2022  

BP+DM 

Réalisé  

(CA prévisionnel) 

013 Atténuation de charges            113 500    131 553,02   

70 Produits des services et du domaine         1 416 000    1 569 983,07   

73 Impôts et taxes         8 487 961   8 665 497,23   

74 Dotations, subventions, participations         3 253 687    3 273 948,65   

75 Autres produits de gestion courante            254 000    279 556,44   

  S/TOTAL RECETTES DE GESTION COURANTE      13 525 148    13 920 538,41   

76 Produits financiers             10 099,97    10 813,95   

77 Produits exceptionnels et des cessions            175 722   287 453,39   

78 Reprise de provision pour risques     

  TOTAL RECETTES REELLES      13 710 969,97         14 218 805,75    

042 Opération d'ordre             60 000    59 768,43   

  TOTAL DES RECETTES D’ORDRE             60 000                 59 768,43    

  TOTAL      13 770 969,97         14 278 574,18    

002 Résultat de fonctionnement reporté         1 905 859,03    1 905 859,03   

  TOTAL RECETTES  15 676 829 €      16 184 433,21 €    
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Compte INVESTISSEMENT / DEPENSES en € 
TOTAL Reports +BP+DM 

Réalisé  
(CA prévisionnel) 

00 Opérations d'équipements                     1 006 600                   126 345,10    

20 Etudes                        155 000                       1 440    

204 Subventions d'équipement                        786 093                     95 880,32    

21 Immobilisations corporelles                        962 012,88                   566 756,33    

2313 Immobilisations en cours                        989 000                   280 506,47    

2315 Immobilisations en cours                     1 147 650                   338 393,81    

  Total dépenses d'équipement                     5 046 355,88                1 409 322,03    

10 Dotation fonds divers et réserves                          53 106,12                     53 105,37    

10226 Taxe d'aménagement                          50 000                     11 514    

13 Subventions investissement                                       -                                    -      

26 Participations                                       -                                    -      

1641 Dette                        400 000                   390 195,35    

020 Dépenses imprévues                                       -        

  Total dépenses financières                        503 106,12                   454 814,72    

  Total dépenses réelles                     5 549 462                1 864 136,75    

  
 

    

041-
040 Total Opérations d'ordre                          60 000                     59 768,43    

  
 

    

  
TOTAL DEPENSES  5 609 462 €    1 923 905,18 €    
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Compte INVESTISSEMENT / RECETTES en € 
TOTAL Reports +BP+DM 

Réalisé  
(CA prévisionnel) 

13 
Subventions Investissement                     1 506 532                   511 851,71    

13251 
Fonds de concours GF "dynamique TP"                  150 864    

1342 
Amendes de police                    72 249    

1641 
Emprunts                        900 000                   500 000    

23 
Constructions     

  Total recettes d'équipement                     2 406 532                1 234 964,71    

10 Dotations (FCTVA et TA) et réserves 
                       385 000                   491 470,27    

10222 FCTVA 
                                  335 000                            446 090,87    

10223 Taxe d'aménagement 
                                     50 000                              45 379,40    

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 
                                      -                                    -      

27 
Créance Grand-Figeac (dette voirie)                          64 912                     64 912    

024 
Produits des cessions d'immobilisation                        108 500                                  -      

  Total recettes financières                        558 412                   556 382,27    

  Total recettes réelles                     2 964 944                1 791 346,98    

  Opérations d'ordre     

040-28 Dotations aux amortissements                        705 000                   768 020,20    

21 Virement section fonctionnement                     1 000 000                                  -      

  Total Opérations d'ordre                     1 705 000                   768 020,20    

001 Solde d'exécution                        939 518                   939 518    

  
 

    

  
TOTAL RECETTES              5 609 462 €      3 498 885,18 €    
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LE FONCTIONNEMENT – Bilan et perspectives 
A - L’évolution et la structure des dépenses de fonctionnement 

 

Evolution des charges réelles de fonctionnement 2022 : Les charges réelles de fonctionnement 2022 progressent de + 6.40 % par rapport à 2021. Cette 
progression est nettement supérieure au taux de +0.7% / an établi par le bureau d’études Ressources et Consultants Finances pour assurer le maintien de 
l’épargne de gestion et une stabilisation de l’excédent brut courant à 1.9 M€. Une attention particulière devra être portée à l’évolution globale des 
charges de fonctionnement courant afin de maintenir une trajectoire financière convenable. 

 
                                                            FIGEAC                                                                                                                         (Source : APVF / Banque postale ; Décembre 2022) 
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Ratios 2021 (€ par habitant) Source DGFiP 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Charges de fonctionnement  1 192 € 1 157 € 1 213 € 
 
 

Charges à caractère général – La question des dépenses énergétiques. 
En 2020 compte tenu de la crise sanitaire il y a eu une forte contraction des dépenses courantes, conséquence de la réduction de l’activité des services 

publics (cantines, services culturels, fermeture des équipements culturels et sportifs…). En 2021 et 2022, les activités des services publics ont 
progressivement repris. La question majeure concernant la trajectoire de ces charges pour 2023 est liée à l’augmentation du coût de l’énergie, qui va 
contraindre la Ville à une maîtrise accrue des autres charges à caractère général. 

 

ZOOM ENERGIE 
 
En 2021, les dépenses d’énergie (gaz et électricité) de la Ville de FIGEAC s’établissaient à 43 € par habitant (budget principal, population DGF), soit un 

montant inférieur à la moyenne des petites Villes (cf tableau ci-dessous). 
 

  
Source : Banque Postale / APVF. Regard financier sur les petites villes. Dec. 2022. 

 

En 2022, le montant à l’habitant pour la Ville de FIGEAC est de 57 €. Sur le budget principal, ces dépenses s’élèvent à 625 118 €  
(770 000 € incrits au budget), soit + 159 216 € par rapport à 2021 (+ 80 523 sur les budgets eau et assainissement). 
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Pour 2023, au regard des contrats de fourniture de gaz et d’électricité dont la Ville est titulaire, l’augmentation du coût de 
l’énergie à consommation constante pourrait atteindre 475 000 €, soit une facture annuelle de 1 100 000 €, contre 625 000 € en 
2022. Cette hypothèse ne prend pas en compte :  

 
- La politique de sobriété énergétique mise en place par la Ville depuis le 15 octobre 2022, entraînant une baisse de la 

consommation municipale (limitation du chauffage des bâtiments, limitation de l’éclairage des monuments et bâtiments, de l’éclairage 
des stades) et intercommunale (extinction de l’éclairage des voies et de l’espace public). Pour ce qui relève de la Ville, une analyse des 
baisses de consommation sera réalisée dès réception des dernières factures de 2022, ce qui permettra de mesurer le coût 
supplémentaire qui aurait dû être réglé si cette politique de sobriété n’avait pas été mise en place. Une analyse de la facturation sur la 
période de septembre à décembre 2021 et de septembre à décembre 2022 sera également effectuée afin de déterminer l’économie 
réalisée.  

Pour ce qui relève de l’intercommunalité, deux effets se conjuguent : L’équipement de certains points lumineux en led (1 272 
luminaires sont équipés à ce jour sur un total de 2 985 points lumineux) et la politique d’extinction de l’éclairage. La facture 
énergétique prise en charge par le Grand Figeac pour le compte de la Ville de FIGEAC est passée de 290 000 € en 2019 à 210 000 € en 
2022, représentant une économie cumulée de 210 000 € sur cette période. 

 
- L’éligibilité éventuelle de la Ville de FIGEAC à « l’amortisseur électricité » mis en place par l’Etat (coût énergie supérieur à 180 

€ /MWH). Si cette éligibilité est bien confirmée, l’Etat prendra directement à sa charge auprès des fournisseurs d’énergie 50 % de la 
facture correspondant au tarif compris entre 180 € et 500 € le KWH. 

 
*** 

 
- L’année 2022 marquant le bicentenaire du déchiffrement des hiéroglyphes, la Ville de FIGEAC a organisé, en partenariat avec le 

Grand Figeac, un programme événementiel et culturel d’envergure nationale : EURÊKA Champollion 2022. Grâce à des financements 
exceptionnels (333 585 € Europe, Etat, Département, mécénat) la Ville a pu engager des dépenses exceptionnelles de même hauteur. 
Ces dépenses ne seront pas reconduites en 2023 ; cette baisse des charges à caractère générales sera toutefois contrebalancée par 
l’augmentation du prix de l’énergie. 
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           Frais de personnel : 

Ratio 2021 Communes de 10 000 à 20 000 habitants (en € par habitant). Source DGFiP 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Charges de personnel  680 € 636 € 672 € 

Masse salariale. Dépenses réalisées (montants en K€) 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

7 182 6 962 6 738 6 842 6 849 6 996 6 953 7 198 

 

7 630 

 

 
Source : Insee ; FIPECO. Masse salariale hors cotisations des employeurs. 

 

Evolution tableau des effectifs de la ville de Figeac (postes pourvus au 1/01 de chaque année) 

Postes 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Cat A 10 9 8 8 9 9 9 8 7 

Cat B 18 19,71 17,71 19,71 15,71 17,71 16,71 16,71 18,71 
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Cat C 150,51 146,49 137,31 127,31 133,72 131,36 132,66 134,26 133,77 

Contractuels 
CDD-CDI 

4,71 3 6 7 8 7 6 8 7 

TOTAL ETC 183,22 178,2 169,02 162,02 166,43 165,07 164,37 166,97 166,48 
 

En 2020, la diminution des charges de personnel s’est expliquée par le moindre recours aux saisonniers en 2020. La diminution de la rémunération des 
non titulaires a permis de compenser la progression de 1% du reste de la masse salariale (impacté par la mise en application du nouveau régime indemnitaire 
des agents de catégories C au 1° avril 2020).  

En 2021, on note une augmentation de + 260 420 € par rapport à 2020 (+3.75%) qui s’explique notamment par une augmentation de la rémunération 
des non titulaires (recrutement des saisonniers et par le remplacement de personnel titulaire absents auquel nous avons dû faire face). 

En 2022, on note une augmentation de + 416 146 € par rapport à 2021 (soit + 5.77%) qui s’explique par : 
 Des mesures nationales (revalorisation des carrières des catégories C, revalorisation du SMIC, les agents recenseurs, une évolution de l’indice de base 

de rémunération des fonctionnaires (+ 125 000 €) 
 Une politique sociale mise en place par le conseil municipal (revalorisation du régime indemnitaire de la catégorie C et pour les catégories B et A) 
 Des circonstances locales (augmentation de la rémunération des heures supplémentaires (+15% /2021), d’un versement capital décès, et le 

remplacement d’agent). 
 

Pour 2023, la masse salariale pourrait connaître une augmentation de l’ordre de 220 000 €, avec notamment pour objectif de 
           conserver une politique sociale attractive et de manière à ne pas subir de difficultés de recrutement. Les hypothèses suivantes 
           pourraient être prises en compte :  

 
- Augmentation en année pleine de l’indice de rémunération des fonctionnaires mise en place à partir de juillet 2022 (+ 125 000 €) ; 
- Avancements d’échelons liés à l’ancienneté et de grades dans le cadre de la promotion interne (+ 52 000 €) ; 
- Provision permettant de revaloriser le régime indemnitaire (prime annuelle) des agents ou bien de financer une éventuelle augmentation 

               générale du point d’indice (+ 30 000 €). 
- Limitation du recours aux saisonniers et à une priorisation en matière de recrutement de remplaçants des agents titulaires (- 25 000 €).  
Une réflexion en ce sens a été engagée par la direction générale et les responsables de services afin de faire des propositions à l’Autorité territoriale. 
 
L’effectif 2023 serait donc constant, hormis un crédit supplémentaire permettant de financer le poste supplémentaire au service de police 

            municipale (+ 38 000 €). 
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Autres charges de gestion courante : 
En 2020, la hausse des charges de gestion courante s’expliquait principalement par le versement de subvention exceptionnelle de 50 000€ à 

l’association des commerçants, une subvention de 10 000 € versée au CCAS. 
Pour 2021, les charges de gestion courante progressent en 2021 de + 2.15% par rapport à 2020. Cela s’explique par la reconduction du dispositif 

d’aide exceptionnelle auprès des commerçants et d’une aide de 7220 € au CCAS. Sont venus se rajouter, le remboursement de pertes et créances 
irrécouvrables + 9 267 €, la contribution à l’école Jeanne d’arc + 23 655 €, et la participation à la chambre des métiers pour les apprentis de la commune et la 
mise n’œuvre de la dynamique « Métier d’art » : + 4 400 €. 

 En 2022, les autres charges de gestions courantes baissent de -0.85% par rapport à 2021. Les augmentations de la contribution à l’école Jeanne d’Arc 
+ 41 859 €, de la subvention versée au CCAS + 17 220 € ont été compensées par une baisse de – 82 331 € des subventions aux associations. Pour 2023, il 
conviendra d’inscrire un crédit supplémentaire concernant la contribution à l’école Jeanne d’Arc et d’arbitrer sur l’enveloppe des subventions aux 
associations (550 000 € en 2022). 

 

Charges financières : 
Ratios 2021 (€ par habitant) Source DGFiP 

 FIGEAC Région OCCITANIE NATIONAL 

Charges financières  9 € 22 € 21 € 

Encours de dette au 31/12/2021  404 € 882 € 816 € 

Fonds de roulement fin exercice 262 € 297 € 348 € 

 

 

Les charges financières baissent de 6.26% / 2021 ce qui a permis à la Commune d’emprunter en 2022 (500 000 €) pour financer ses investissements. 
La charge financière (intérêts) sera en diminution en 2023 :  
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Charges exceptionnelles  

2021 a été impacté du fait de l’annulation du loyer 2020 de Figeac Plein air et d’un remboursement de trop perçu de la DDT. En 2022, les charges 
exceptionnelles diminuent de – 97.34%.  

 

B - L’évolution et la structure des recettes de fonctionnement 

Situation en 2022 :  

Contributions directes : 43 % 

Reversements Grand Figeac : 21 % 
Autres produits de fonctionnement (produits services, dotations et participations, produits de gestion) : 17 % 

Concours de l’Etat : 13 % 

Autres produits fiscaux (droits de mutation, taxe électricité, taxe publicité) : 6 % 
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Produits d’exploitation : 

La sortie des contraintes sanitaires ont permis progressivement une reprise de l’activité des services publics (cantine, services culturel et 
équipements sportifs…). Parmi les principales recettes : - les entrées du musée + 77 156€/à 2021, les objets du musée : + 17 289 €, redevances repas 
3° âges + 18 330 €, cantine + 7 527 €. En 2023, une progression des recettes de l’ordre de 4 % est attendue compte tenu de l’augmentation des tarifs 
adoptée par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2022. Cette progression sera atténuée par la non reconduction des recettes 
exceptionnelles liées à EURÊKA, même si une partie d’entre elles sera versée sur l’exercice 2023.  
 

Impôts et taxes : 
 

2021 a représenté la première année d’application de la réforme fiscale ; En résumé : 

 - suppression de la TH sur les résidences principales, 

- récupération par la Ville du taux de foncier bâti auparavant appliqué par le Département (soit un taux de FB de 42,05 % depuis 2021) 

- Ecrêtement du produit supplémentaire généré par la récupération du taux de FB départemental  

(le « co-co » = 0,74 % soit 2 144 K€ en 2022) 

- Division par 2 des valeurs locatives des établissements industriels (de 4 M€ en 2020 à 2 M€ en 2021) 

- Compensation par l’Etat du manque à gagner au titre du FB des établissements industriels (860 K€ en 2021, 898 K€ en 2022 = + 4,3 %) 

*** 
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QUELLES PERSPECTIVES EN MATIERE DE FISCALITE « LARGE » POUR 2023 ? 

Au gré des réformes de la fiscalité locale (suppression de la taxe professionnelle, de la taxe d’habitation), des allègements d’impôts 
auparavant perçus par les Communes sont remplacés par des dotations d’Etat, qui en fait aujourd’hui le premier contribuable local et qui 
entraîne une réduction des marges de manœuvre fiscale des Communes. Il convient donc d’intégrer ces dotations d’Etat dans le « produit 
fiscal large » afin de mesurer globalement l’évolution de ces ressources pour la Commune. 

Source : Ressources Consultants Finances 
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STABILITE DES TAUX COMMUNAUX D’IMPOSITION 

● Pour la 12ème année consécutive, il serait proposé de ne pas augmenter les taux des taxes foncières (sur le bâti et le non bâti). 

● A partir de 2023, les Communes et intercommunalités peuvent de nouveau augmenter le taux de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires (produit de 272 126 € pour la Ville en 2022). Cependant, l’évolution de ce taux étant conditionnée par 
l’évolution du taux des taxes foncières, la Ville de FIGEAC ne pourra le faire évoluer. 

● En ce qui concerne la taxe d’habitation sur les logements vacants (57 423 € pour la Ville en 2023), la Ville ne pourra faire évoluer le 
taux en 2023 (celle-ci n’étant pas considérée comme en zone « tendue »). 

● Taxe sur la consommation d’électricité (252 595 € en 2022) : La Ville ne dispose d’aucun levier sur cette taxe. Etant assise sur la 
consommation d’électricité, on peut penser que le produit de celle-ci pourrait diminuer en 2023 (produit de 220 000 € ?). 

● Droits de mutation à titre onéreux (produit de 447 922 € en 2022, contre 276 000 € en moyenne sur les 13 dernières années). 

 

Premières hypothèses en matière de fiscalité 

 

҉ TAXE SUR LE FONCIER BATI = 5,6 M€ en 2022 
Taux d’actualisation des bases (projet LdeF) : + 7.1 % Soit une base 2023 estimée à 19 400 000 € (soit + 1, 280 M€) 

A un taux constant de 42,05 % = Produit sup. de 538 K€ 

MAIS, avec le coefficient correcteur (0,74),  

Le produit supplémentaire 2023 à taux constant pourrait être d’environ 390 K€. 

 

҉ TAXE D’HABITATION (résidences secondaires + locaux vacants) = 300 K€ en 2022 (+ 20 K€ en 2023 ?) 

 

҉ COMPENSATION LOCAUX INDUSTRIELS = 898 K€ en 2022 (+ 36 K€ en 2023 ?)  
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Concernant les principales dotations et participations : 

● En ce qui concerne la DGF (dotation globale de fonctionnement), il est rappelé que celle-ci est passée de 1 740 000 € en 2013 à  
842 000 € en 2022 (ponction au titre de la « contribution au redressement des finances publiques »). Si cette dotation devrait être 
stable pour 2023 (voire en légère augmentation), une érosion progressive est probable à partir de 2024. 

● A dispositif constant (hors effet de mise en place du « bonus territoire »), les dotations de la CAF (caisse d’allocations familiales) 
devraient être stable pour 2023 (392 200 € en 2022). 

 
L’INVESTISSEMENT – Bilan et perspectives 

Les dépenses réelles d’investissement (hors remboursement du capital) en 2022 sont en forte baisse par rapport à 2021 (- 63.49%). 

 

Ont ainsi été notamment menés à bien  parmis les principaux investissements:  

 95 880 de subventions d’équipements versées  ( programme innondation, aides façades, vitrines éco chèques) 
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 566 756 € d’immobilisations corporelles ( acquisitions foncières terrain Panafé,et acquisition de matériel divers informatique mairie, espaces verts, 
écoles primaires, transport, matériel de sécurité) 

 745 245 € d’immobilisation parmi lesquels : de gros entretien des bâtiements, des équipements sportifs, des écoles, travaux espaces publics, 
aménagement de jardins et berges, signalisation pietonne, travaux vidéo protection, travaux requalification de la Place sully. Les recettes 
d’investissement, hors emprunt nouveau progressent de + 398 500 par rapport à 2020. 

 

L’épargne ayant été mobilisée fortement en 2021, le recours à l’emprunt pour les futurs investissements 2022 a été nécessaire à hauteur de 500 000€ 
( au lieu des 900 000€ prévus au budget). 

 

LES PERSPECTIVES FINANCIERES POUR LES PROCHAINES ANNEES= 
 

Les engagements pluriannuels 

La Ville de FIGEAC s’est engagée sur plusieurs opérations pluriannuelles qui ont fait l’objet d’autorisation de programme. 

Sont retracées ici le détail des 3 opérations qui s’achèveront en 2023 (avec le paiement de quelques dépenses en reste à réaliser 2022). 
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L’autorisation de programme relative aux travaux de réaménagement des locaux de la gendarmerie sera modifiée lors du vote du budget primitif 
2023 pour tenir compte des nouvelles estimations de l’opération. L’ autorisation de programme relative au domaine du surgié/Camping réhabilitation 
et modernisation des blocs sanitaires n’a pas fait l’objet de démarrage de travaux en 2022 faute d’aide financière. Il en est de même pour 
l’autorisation de programme de la salle balène. Ces autorisations seront modifiées lors du vote du BP 2023, en fonctions des recettes 
d’investissements octroyées. 
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La capacité de financement des investissements avec un scenario de 3 700 000 € de dépenses par an 

Parmi les hypothèses présentées jeudi 9 février par le cabinet Ressources Consultants Finances, il est proposée de retenir 
l’hypothèse ci-dessous, relativement ambitieuse en termes d’évolution des charges de fonctionnement et prudente sur le taux 
moyen de financement des investissements (25 %, contre une moyenne de 27 % sur les exercices précédents). Cette hypothèse 
nécessiterait un recours à l’emprunt supérieur à l’emprunt de « substitution » (400 000 € / an). Néanmoins, à horizon 2028, 
l’épargne nette communale serait maintenue à un niveau d’1 M€ et le délai de désendettement passerait à 4,4 ans, soit 
nettement en-deçà du seuil d’alerte fixé à 8 ans. 
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UNE STRATEGIE EN MATIERE DE RENOVATION ENREGETIQUE 

Pour 2023, il sera proposé de créer une opération d’investissement spécifique à la rénovation énergétique du patrimoine communal 
(bâtiments et équipements) afin de renforcer la traçabilité des actions et de déposer des demandes de financement auprès de l’Etat (fonds 
vert), de la Région et du Département, ou encore de mettre en place un montage spécifique avec la Banque des Territoires (« intracting »). 

Ces investissements, dont le montant est évalué à 730 000 € pour la première tranche dans le cadre de l’opération « 1 000 écoles », 
concernent des travaux d’isolation, d’équipements de régulation des chaudières et de passage à des éclairages LED. 

 

UNE VISION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS 
Première esquisse d’une programmation pluriannuelle d’investissement (PPi).Il ne s’agit ici que d’hypothèses de dépenses restant à 

confirmer au fur et à mesure de l’avancement des études de projets, à compléter par les recettes sollicitées et / ou obtenues. 
L’inscription de crédits sera proposée lors du vote du budget. 

Programme Coût total HT 
estimé en € 

2023 2024 2025 2026 2027 et au-delà 

Gendarmerie 740 000 518 000 222 000    

Aménagement Pl. 
Carnot 

400 000 

(fonds de 
concours) 

120 000 120 000 160 000   

Végétalisation Ecole 
Chapou 

136 000 136 000     

Mises aux normes 
salle Balène 

290 000 290 000     

Agrandissement 
espace cuisine école 
L. Barrié 

140 000 140 000     

Réaménagement 
prairie des Pratges 

1 800 000 340 000 

(skate park) 

560 000 450 000 450 000  
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Création hangar 
logistique route de 
Paris 

Chiffrage 
en cours 

     

Refonte 
stationnement 

(parc horodateurs) 

160 000 80 000 80 000    

Toiture nef et baies 
hautes église du Puy 
Baies hautes 

1 280 000 150 000 377 000 377 000 376 000  

Domaine du Surgié 
Blocs sanitaires et 
local lingerie 

340 000 140 000 200 000    

Abris vélos (1) 

BA mobilité  

49 600      

Acquisition et 
Aménagement 
jardin hôpital 

Etude à 
lancer 

     

Nouvelle prise 
d’eau, effacement 
du barrage, 
construction d’une 
passerelle piétonne 
et renaturation du 
Surgié 

Portage de 
l’opération 
et 
Chiffrage 
en cours. 

120 000 A déterminer A déterminer A déterminer  

Peinture passerelle 
Oustalous 

120 000  120 000    
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Sobriété 
énergétique des 
bâtiments 
communaux 

(plan « 1000 
écoles ») 

800 000 400 000 200 000 200 000   

Aménagement du 
pôle d’échange 
multimodal / parvis 
de la gare ferroviaire 

BA Mobilité ? 

Etude et 
chiffrage 
en cours 

80 000 A déterminer A déterminer A déterminer  

Construction d’un 
complexe sportif à 
Panafé 

Etude de 
programm
ation en 
cours 

70 000 A déterminer A déterminer A déterminer  

Acquisition de 
matériels 

 320 000 320 000 320 000 320 000  

Entretien des 
bâtiments 

 480 000 480 000 480 000 480 000  

 

 
 

AR Prefecture

046-214601023-20230213-23009-DE
Reçu le 15/02/2023
Publié le 15/02/2023



48 

 

BUDGETS ANNEXES - SOMMAIRE 
BUDGET DE L’EAU 
Niveaux de consommation et volumes vendus 
Produits d’exploitation 
Charges d’exploitation 
L’épargne brute 
Les dépenses d’investissement et leurs financements 
La dette 
Projections 2021-2027 
La structure de financement 
 

BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
Produits d’exploitation 
Charges d’exploitation 
L’épargne brute 
Les dépenses d’investissement et leurs financements 
La dette 
Projections 2021-2027 
La structure de financement 
 

BUDGET DES INFORMATIONS MUNICIPALES 
BUDGET DES MOBILITES 
Le versement mobilité 
La modification des modalités de versement mobilité 
Les mesures prises pour pallier au recul du versement mobilité 
Renouvellement du marché d’exploitation 
Projets d’investissement 

 

NB. En ce qui concerne les budgets de l’eau 

et de l’assainissement, la prospective 

financière sera actualisée pour tenir compte 

des investissements portant notamment sur la 

construction du bassin d’orage (secteur du 

moulin de Laporte) et la réfection des 

réseaux eau potable et eaux usées sur la tracé 

du réseau de chaleur. 
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BUDGET DE L’EAU 

L’analyse financière rétrospective montre que le budget de l’eau a été soumis à de fortes pressions financières suite à l’opération de reconstruction de 
la station d’eau potable de Prentegarde et que ses marges de manœuvres financières en ont été affectées. 

Niveau de consommation et volumes vendus 

501 244 m3 d’eau ont été vendus en 2022 ( contre  581 153 € en 2021, 564 709 m3 en 2020 , 593 639m3 en 2019). La baisse du volume d’eau en 2022 
s’explique principalement par un décalage de la relève de 2 mois qui a été rendue nécessaire pour la mise en place de la mensualisation en 2023. 

Le nombre d’abonnés facturés est en revanche en progression . Il passe de 6 365 abonnés ( 2020 ) à 6 408 abonnés ( 2021) à 6 503 abonnés ( 2022) . 

La taille des ménages diminuant, il faut de plus en plus de résidences prinicipales pour loger la même population. Ansi, le nombre d’abonnées 
augmente régulièrement et la consommation unitaire diminue de 3.3% de 2015 à 2021 ( baisse moyenne nationale constatée de 1 à 2%/an de la 
consommation d’eau depuis plusieurs années). D’autres phénomènes entrent dans l’équation comme le choc de la pandémie et sa conséquence sur le 
tissus économique , le désir de fuir les concentrations urbaines, les variations conjoncturelles de volumes de gros consommateurs. 

On peut estimer que la diminution de la densité habitant/logement et de la consommation par abonné ont vocation à se stabiliser à moyen terme. 

Produits d’exploitation du budget de l’eau 
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Il ressort de ce tableau les tendances principales suivantes de 2015 à 2022 : vente d’eau +6.23%, abonnement compteurs +13.77%. 

Charges d’exploitation du budget de l’eau 

 

La nouvelle station de traitement d’eau potable induit une hausse des charges à caractère général concentrée sur les postes électricité, produits de 
traitement et maintenance conjugué à l’augmentation du coût de l’énergie et des consommables en 2022. 

La charge des interêts de la dette contractée pour le financement de la station pèse davantage sur le budget d’exploitation. 

L’épargne brute du budget de l’eau 

Le solde entre les produits et les charges réelles d’exploitation ( dont les intérêts de la dette) correspond à une épargne brute. Le rapport de ce solde 
sur le produit réel correspond à un taux d’épargne brute. 

 

Le niveau de l’épargne brute se dégrade sur la période (- 47.40%), les charges réelles évoluant plus vite que les produits. Le taux d’épargne brute est 
en baisse. 
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Les dépenses d’investissement et leurs financements 

 

 

La dette 

 

La capacité de désendettement est un ratio de solvabilité qui correspond au nombre d’années nécessaires pour amortir la totalité du capital de la 
dette en supposant qu’elle y consacre chaque année toute son épargne brute, soit le ration »encours de la dette/épargne brute ». La dette contractée 
pour financer le programme de travaux neufs participe à l’augmentation de l’encours et à la dégradation de l’épargne brute, ce qui réduit la capacité 
de désendettement. 
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Projections 2021-2027 

Dans le cadre du schéma directeur d’alimentation en eau potable de la commune validé par le conseil municipal en décembre 2021 plusieurs travaux 
d’investissement vont devoir être réalisés. 

 

L’analyse financière réalisée par le bureau d’études Horizon 21 sur cette période , a démontré que les tarifs annuels de l’eau permettraient le 
financement des travaux à venir avec la seule répercussion du taux de l’inflation. La structure de financement 
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BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
Produits d’exploitation du budget de l’assainissement 

 

 
     Il ressort de ce tableau les tendances principales suivantes : 

oRedevance d’assainissement collectif : -2.51% 
oSubvention d’exploitation ( prime d’épuration) : Pete de la recette en 2022 
oAutres produits ( prestations de services, PFAC et boues) : + 126.56 % 

 
Charges d’exploitation du budget de l’assainissement 
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    Il ressort de ce tableau les tendances principales suivantes : 
oCharges à caractère général : +3.46 % 
oCharges des personnel : +59.21%  % 
o Intérêt de la dette : - 12.29% 

L’épargne brute 

Le solde entre les produits et les charges réelles d’exploitation ( dont les intérêts de la dette) correspond à une épargne brute. Le rapport de ce solde sur le 
produit réel correspond à un taux d’épargne brute. 

 

  L’épargne brute se maintient à un niveau de 20.75%. 

Les dépenses d’investissement et leurs financements 
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La dette 

 

Le budget de l’assainissement hérite de l’endettement lié au financement de la reconstrution de la station d’épuration. La capacité d’emprunt se réduit à 
mesure que la capacité de désendettement se rapproche du seuil critique fixé à 15 ans. 

Projections 2021-2027 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement de la commune validé par le conseil municipal en décembre 2021 plusieurs travaux d’investissement 
vont devoir être réalisés. 
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L’analyse financière réalisée par le bureau d’études Horizon 21 sur cette période , a démontré qu’un effort tarifaire sur les 4 années à venir 2022à 2025, est 
indispensable pour assurer les financements d’un important programme de mise aux normes environnementales. ( prévision hors inflation). 
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La structure de financement 
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BUDGET DES INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
          L’exercice budgétaire 2022 s’est soldé pour le budget des informations municipales par un excédent de 20 332 € (contre 11 625 € en 2021). 
  
Ce budget, essentiellement de fonctionnement, concerne l’activité du service municipal qui a en charge la réalisation du bulletin d’information municipal, 
l’animation de la chaîne locale Canal Fi, désormais à diffusion numérique, ainsi que la conception et la gestion du site internet de la commune. 
 
Ce budget annexe s’équilibre par la vente d’encarts publicitaires (en baisse) et par une subvention du Budget Principal de 120 000 € (96 000 € en 2021). 
 
La hausse de la participation du Budget Principal à ce budget annexe est due à l’effet conjugué d’une augmentation des charges de personnes et d’une baisse 
de l’ordre de -25% par rapport à 2021 des recettes publicitaires. 

 

BUDGET DES MOBILITES 
 

En section de fonctionnement : 
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Le versement mobilité Le versement mobilité est un impôt assis sur la masse salariale des employeurs publics et privés de 11 salariés et plus, 
collecté par les organismes de collecte des cotisations patronales ( URSSAF et MSA). Il s’agit d’une contribution locale des entreprises qui vise à 
financer les transports en commun. Il est calculé sur les revenus d’activités, tels que pris en compte par la détermination de l’assiette des 
cotisations d’assurance maladie mises à la charge de l’employeur. Le taux de la contribution est fixé par par la commune en sa quaité 
d’autorité Organisatrice de la Mobilité ( AOM), dans la limite des plafonds fixés par la loi à 0.55%, majoré de 0.2% pour les communes 
touristiques, ce qui est le cas de notre commune. La Commune a fixé le taux à 0.43% par délibération du 27 février 2003. Taux inchangé 
depuis. 
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Les recettes du versement mobilité ont été impactées par la crise sanitaire en raison d’un double effet : un effet assiette, lié au déploiement du 
chômage partiel et à la forte augmentation des arrêts maladie pour garde d’enfant et à la hausse du chômage ( non assujetties aux cotisations de 
sécurité sociales et donc au versement mobilité), et un effet recouvrement, lié au report des échéances fiscales et sociales pour les entreprises du 
secteur privé, qui a entrainé une baisse des encaissements effectivement perçues. 

 Le profil économique de notre territoire, marqué par la présence dusecteur aéronotique particulièrement touché par la crise, explique l’impact sur les 
recettes. 

Le versement mobilité est en progression de  + 165 391 € en 2022. Il continue à couvrir à lui seul les charges d’exploitation notamment le marché de 
transport ( 595 289  € en 2022) renouvellé en 2022. 

Modification des modalités de versement  mobilité aux communes 

               A compter de 2022, plusieurs évolutions législatives et réglementaires entrent en vigueur s'agissant du reversement par l'Urssaf du produit du 
versement mobilité aux Autorités Organisatrices de la Mobilité. 
Celles-ci s'inscrivent dans un objectif général d'amélioration de la lisibilité des recettes affectées aux autorités organisatrices de la mobilité et de 
simplification des relations financières. 
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                   1- reversement des sommes dues par les employeurs 

 
L’URSSAF reversera directement les sommes dues par les employeurs, y compris celles résultant d’un taux représentatif des charges de non –
recouvrement constatées. Cette mesure a pour objet de garantir aux AOM, le reversement des sommes dues par les employeurs, sans subir les aléas 
de trésorerie qu’occasionnent les retards de paiement de certaines entreprises ou les délais de paiement. Une retenue pour non recouvrement de 
0.5% sera appliquée ainsi que des frais de gestion fixés à 0.5% des sommes reversées à compter de 2022 (soit une diminution de moitié par rapport au 
niveau fixé actuellement à 1%). 
 
                   2- Modalités de reversement : suppression du mécanisme d’acompte et de régularisation et accompagnement de l’impact en trésorerie 
 
Afin de rendre plus lisibles et plus simples les reversements effectués par l’URSSAF, il est mis fin au mécanisme antérieur d’acomptes et de 
régularisations. 
A compter du 1° janvier 2022, sera mis en place un reversement aux AOM de l’intégralité des sommes dues et déclarées (sans acompte ni 
régularisation) au plus tard le 20 du mois suivant leur exigibilité. 

 
 Au titre de cette transition, le reversement de la régularisation des encaissements de novembre 2021 sera effectué le 20 janvier 2022, et le 
reversement de la régularisation des encaissements de décembre 2021 sera avancé au 24 janvier 2022. Le premier reversement sur la base des 
sommes dues aura lieu le 21 février 2022 au titre des sommes dues par les redevables en janvier. 

  
Le mois de transition vers le nouveau dispositif, janvier 2022, ayant un effet sur la trésorerie des autorités organisatrices de la mobilité, de l'ordre de 
50 % du montant mensuel de reversement, l'arrêté du 23 décembre 2021 permet le versement par l'Urssaf d'un acompte remboursable à hauteur de 

ce montant. Cet acompte sera versé le 20 janvier 2022 et sera repris directement par l'Urssaf par 1/10e sur les reversements de mars à décembre 

2022 pour l'ensemble des autorités organisatrices de la mobilité et par 1/12e de juillet 2022 à juin 2023 spécifiquement pour Ile-de-France Mobilités. 
 

AR Prefecture

046-214601023-20230213-23009-DE
Reçu le 15/02/2023
Publié le 15/02/2023



65 

 

 

Montant de l’acompte versé pour la ville de FIGEAC : 31 000 € 

Les mesures prises pour pallier au recul du versement mobilité 

Rappelons qu’afin de pallier à la perte de recettes, le conseil municipal a procédé par délibération du 07 décembre 2020 au « rapatriement » en 
section de fonctionnement de la totalité du résultat de fonctionnement de 2019, soit un gain de 153 657.44 € pour la section de fonctionnement, 
correspondant au résultat 2019 initialement affecté à la section d’investissement. dans le même temps, tous les investissements prévus en 2020 ont 
été gelés. 

De plus, la loi de finances rectifiative 2020 a institué un dispositif d’avance remboursable pour les AOM. Le montant maximum de l’avance 
remboursable pouvant être demandé par une AOM éligible est égal à la somme des 35% des recettes tarifaires perçues par l’autorité en 2019 et de 
8% des recettes de versement mobilités perçue en 2019. 
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Le budget annexe des mobilités ne disposant pas de recettes tarifaires ( service gratuit pour l’usager) , le montant de l’avance perçus en 2020 par la 
commune est égal à 8% des recettes du versement mobilité 2019 soit 60 853 €. 

Le remboursement de cette avance n’interviendra que l’année suivant celle où le compte administratif  engendrera une recette du versement 
mobilité supérieure à 719 617 € ( moyenne du versement mobilité 2017-2019). 

Compte tenu du montant reversé en 2023, la commune devra rembourser l’avance de 60 853 € en 2023. 

En section d’investissement : 

Le budget des mobilités devrait intégrer notamment les investissements en matière de plan vélo et tout ou partie de l’opération d’aménagement du 
Pôle d’Echange Multimodal du quartier de la gare ferroviaire. 

*** 
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Projets d’investissement à venir : 
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